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masses de culture de 1,800 communes disséminées sur le
territoire; on se proposait d'établir par analogie le revenu des
autres communes.

Ce travail ne donna pas de résultat satisfaisant et la loi
du 15 septembre 1807 prescrivit la confection d’un cadastre.
Nous allons examiner sommairement les diverses opérations
cadastrales.

Cadastre. — L'établissement du cadastre comprend trois
sortes d'opérations : les opérations d’art, l'expertise et les
opérations administratives.

Avant tout, il faut déterminer les limites du territoire de
la commune; on divise ce territoire en sections pour faciliter
la confection du plan. On procède ensuite à la triangulation;
cette opération consiste à couvrir de triangles le territoire de
la commune; les géomètres peuvent ainsi vérifier facilement
l’arpentage qui a été fait au point de vue de la contenance;
ils dressent alors un plan parcellaire de la commune. Ce sont
là les opérations d'art.

L'expertise a pour but d’évaluer le revenu imposable des
propriétés comprises dans la commune; elle comprend la
classification, le classement et Le tarif d'évaluation.

La classification a pour objet de déterminer en combien
de classes chaque nature de propriété sera divisée; le nombre
de classes ne peut pas être supérieur à cinq. La classification
est opérée par cinq propriétaires nommés par le conseil 
municipal; deux des classificateurs, si possible, sont domiciliés
hors de la commune.

Le classement consiste à ranger chaque parcelle de terrain
dans l’une ou l’autre classe. Le classement est fait par trois
au moins des classificateurs ou par trois des suppléants, en
présence du contrôleur.

Le tarif des évaluations détermine le revenu moyen par
hectare de chaque classe de terré dans chaque nature de
culture : par exemple, la 1re classe de vignes est indiquée
comme donnant un revenu moyen de 150 francs à l’hectare;
la 2e classe, comme produisant 100 francs; la 1re classe de
prés 50 francs, la 2e, 30 francs, etc. Ce tarif est arrêté par le
conseil municipal; il est ensuite déposé à la mairie pour
que les contribuables puissent en prendre connaissance et présenter leurs observations.
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